
  

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (Excusé) 

PRESIDENT : DALMON André 

PRESENTS : SILVESTRE Bernard, COUFFIGNAL Francis, REYNES Roger. 

La réunion est ouverte par le Président à 18h00 

 

********************************************************************************************* 

 

Saison 2022 – 2023 

 

 

Départementale 2 SODEPOL (2 poules de 12 clubs) 

Homologation de la Décision de la Commission Régionale d’Appel 

 

Dossier n° CRAP-2223-R106 : 

 

Match N° 24773107 du 20 mai 2023 : UNION SPORTIVE MONTBAZENS RIGNAC 2 contre 

MERIDIENNE D’OLT 1, championnat D2 SODPOL, poule B. 

 

La CDGCS homologue la décision de la commission régionale d’appel qui confirme le score acquis sur 

le terrain à savoir dix (10) buts à deux (2) en faveur de l’équipe du club de l’UNION SPORTIVE 

MONTBAZENS RIGNAC 2 (sous réserve de recours devant les juridictions administratives). 

 

 

 

 

 

 

Procès-Verbal N° 42 

C.D. GESTION COMPETITIONS SENIORS 

REUNION DU 20 JUILLET 2023 



 

En conséquence le classement de la Départementale 2 s’établit comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite à ce classement les clubs suivants descendent en Départementale 3 :  

 Poule A : Soulages Bonneval 1, Luc Primaube FC 3 et Ouest Aveyron Foot 2 (en raison de la descente 
de 3 clubs de ligue). 

 Poule B : Vabres l’Abbaye 1 et Méridienne d’Olt FC 1. 

 

La réunion est clôturée à 19 heures  

 

La Secrétaire de séance,       Le Président, 

F. COUFFIGNAL        DALMON André      

        

 

 

 

 

 

 


